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Monsieur le Maire,

C'est avec le plus grand intérêt que j'ai pris connaissance du projet de
modification simplifiée n°2 du Plan local d'urbanisme de votre commune.

Après analyse des modifications présentées, la Chambre d'Agriculture émet
un avis favorable à votre projet portant uniquement sur l'adaptation de
l'OPA de la Cure sur la zone existante lAUb permettant ainsi sa réalisation.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes salutations
distinguées.
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